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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 25 avril 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre Pierre Maud Enrg., et
leSyndicat “ational des travailleurs du bois ouvré de Ste-
Thecle, Ince

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 10 janvier
1949 et dépcsée au ministère du Travail le 12 janvier
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1077 °

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14

T=1175



®

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

Het asso__—_

LABOUR RELATIONS BOARD OF TÉE PROVINCE OF QUEBEC

286. RUE ST-JOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 27 avril, 1949

reT- ; ¥ - A r

Lei... RFCUE
Monsieur Gérard Tremblay, AYP uD vos

Sous-ministre du Travail, to

Hôtel du Gouvernement, sn
: SOUS-MINISTR

Quebec, P.Q. DU TRAVALL E   
RE:- Pierre Naud Enrg.,

&
Syndicat National des Travailleurs du Bois Ouvré
de Ste Thècle Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 25 avril 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 10 janvier 1949 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 1% janvier 1949
sous le numéro 1077

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Pernier, LIL



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quétec, ce 20 jamvier 1949.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre pierre Naud, Tnrge eù
le Syndicat national des trewailleurs du bois ouvré de

Ste-Thiole
 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépdt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amendements), le 312 janvier 1949

1077.

sous le numéro

Sincèrement à vous,

Le sous-ninistre 



 

T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, ce 20 janvier 1949.

Monsieur L,Naud,

Pierre Naud, Enrg.,

Ste-Thècle,

P.Qe

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatent lo
dépôt fait au ministère du Travail, le fer 1949
sous le numéro , do la convention collective conclue
sous la Loi des 30M,ents professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue ontre

Pierre Naud, Enrge et le Syndicat natiomal des travailleurs
du bois ouvré de Ste-Thicle,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue lc
1: omme agont négociateur par la Cormission Tb

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SokoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

Be?



 

PMIE

T-1158

| |
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 20 janvier 1949.

Monsieur Alfred Maheux, sateur
Fédération Nationale des Métiers du Bâtiment,
82, rue des Cddros,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatent le

dépôt fait au ministère du Travail, le 32; avi 1949
sous le numéro 1077. » de la convention 24 Cc eo conclue
sous la Loi des bDyndients professionn:zls (S.k.Q., 1941,
chapitre 152 ct amendenents) intcrvenue ontre

Pietre Naud, Enrg., et le Syndicat national des travailleurs
du dois ouvré de Ste-Thècle,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le qs
septembre 19,@0mme agent négociateur par la Commission 12
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de ccttec convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

ES.



 
T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 20 janvier 1949.

Monsieur Jean Paul Robitaille, trésorier,
Syndicat national des travailleurs du bois
ouvré de Ste=Thdsls, Ina.,
Ste-Thècle,
P.Qe

Cher monsieur, ,

Je vous inclus un certificat constatent le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro s de la convention Mrdantier 32421ue
sous la Loi des Sÿfificats professionnsls (S.R.R., 141,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Plerre Naud Enrg., et le Syndicat national des travailleurs
du bois ouvré de Ste-Thècte,Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 35
éme agent négociateur par la Commission

8 re #. e

nétetqshr ot tres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministérc du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.hoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérerd Tremblay,

ESe

B=2
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   Province de Québec =p Province of Quebec
“YE

MINISTERE DU TRAVAIL. hase DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ dct

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number3077

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

dousiine
jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of Jawier nineteen hundred and fortynauf

le ministére du Travail a recu de
the Department of Labour has received [maior Alfred “aheux, ordsardsateur

744 ‘ration ‘ationale dus ‘éti-re du bâtiment,
32, rue Lee Cadres, Shavinigan Falls.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter nientioned agreement, which has been deposited under Number3OT?

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

10 Jemvier 2949,

intervenue entre:

between:  progre Baud Farge, ob le Jyndleat national des travailleurs du |
bols caved de Ste-Thiele, Ines Yn vigueur pour un (1) an 3 compe |
ter du 12 !awle> 194% Renouvellem"t automatique

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this vingtiàne day of the month of

, mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

Juwier

.............................................

Sous-ministre Deputy Minister

H-1



PRÉSIDENT: CSIAS FILION |
7996. RUE BOYER

SEC.-GÉNÉRAL: J. - B. DELISLE

DOwWLARD 5807

600!, nUE FABRE

CRescent 1974

“Fédération Nationale des Métiers du Batiment
ET DES

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION DU CANADA

SIÈGE SOCIAL:

a2 Tél. FAlkirk 3694*

MONTRÉAL 24, LETTRE RECUE
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1231 EST, RUE DEMONTIGNY

 

Shawinigan Falls, PQ. Evprau
le 11 janvier 1949. 8OUS-". 1. ISTRE

| DU "AVAIL
Wat..anne  

Monsisur Gérard Tremblay,

Sous-Ministre du Trasall,

Hotel du Gouvernement,
Québec cité,Poule

Gher monsieur,

Vous trouverez ci-inclus comme dépôt,

la convention collective de travail signés entre

Fierre Naud Enr, de Ste Thécle at le Syncirat Na-

tional des Travailleurs du Bois Ouvré de Ste Thecle

Inc e

oil

Alfred Maneux, orgunisateur

F.DERAT ION NATICNALLE Loo MOTISRS DU

BATIMENT,
52 rue des Cedres,

| CONVENTIONS coECT0R3Antsan Falls, Poue   
 

  

VISA DE Date Par
re “ \

Estampille_Estampii®e

Signatures
—_——— ;

Incerperation_____ [0-34
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Numerotage CFE
Formule Her

Reconnaissance 3-92" {|

  

  



 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

entre

Pierre Naud Enrg., de Ste-Thdcle, district de
Trois-Rivières, Comté de Laviolette, ci-après
appelé la "COMPAGNIE",

d'une part,
ot

Le Syndicat National des Travailleurs du Bois
Ouvré de Ste-Thècle Inc., ayant son siège social
en la municipalité de Ste-Thècle ci-après appelé
le "SYNDICAT",

d'autre part.

Attendu qué la Commission de Relations Ouvrières de
la province de Québec a émis un certificat en date du 15 septembre
1948, reconnaissant le Syndicat Nationai des Travailleurs du Bois
Ouvré de Ste-Thécle Inc, pour représenter tous les salariés rémunérés
à la pièces à la semaine et à l'heure, sauf les employés de bureau,
les chauffeurs de bouilloires, les contremaîtres et les employés
âgés de moins de seize (16) ans, aux fins de conclure avec la compagnie,

une convention collective de travail, le tout conformément aux dispo-
sitions de la Loi Qe: Relations Ouvrières et du certificat émis en
faveur du Syndicat;

Attendu que la Compagnie et le Syndicat consentent
à s'entrtaider mutuellement relativementà l'amélioration des conditions
de travail et de production;

Attendu que la Compagnie reconnait exelusivement le
Syndicat comme le seul représentant négociateur de ses salariés et
convient d'agir avec lui en conformité avec la Loi des Byndicats
Professionnels (S.R.4. 1941, chap. 162 et ses amendements).

Pour toutes ces raisons, les parties aux présentes
conviement comme suit:

Article ler. BUTS DE LA CONVENTION

Cette convention collective de travail est négociée
pour les fins expresses de continuer et de promouvoir les relations
entre la Compagnie et le Syndicat et plus spécifiquement pour assurer:

le Aux Salariés.

(a) De meilleures conditions de travail et des salaires
équitables;

(b) Plus de sécurité et de bien-être;

(c) Une meilleure coopération entre l'employeur et
employés;

(d) Un règlement prompt et juste de leurs plaintes.

11. À la Conpagnie.

(a) Un rendement plus efficace et plus écononique;

(b) Une plus grande quantité et une meilleure jualité
de produits;



(e) La protection de l'usine et des propriétés de la
compagnie;

(à) La propreté de l'usine et une moilleyxre prévention
contre tous risques.

Article 8, MAINTIEN DES DROITS

Rien dans cette convention ne doit être interprêté
comme une renonciation à aucun droit ou obligation. de la compagnie
et du syndicat, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou future,

fédérale ou provinciale.

Article 3, LIBERTE SYNDICALE

La Compagnie reconnait pleinement le droit qu’ont ses
salariés d'être membres ou officiers du Syndicat et elle ne cherchera

pas à intervenir, ni à discréditer ces derniers et ce, en conformité
avec la Loi des Relations Ouvrieéres, (S.R.y. 1941, chapitre 1624 et
ses amendements).

Article 4, GREVE ET LOCK OUT

La Compagnie d’une part et le Syndicat d'autre part,
s'engagent mutuellement à ne pas recourir durant l'existence de
cette convention à la grève, au lock-out, ni à la contre-grève, en
cas de différends survenant entre la Compagnie et le Syndicat liés
conjointement par cette conventions

Article 5. AFFICHES D'ASSEMBLEES OU AUTRES

La Campagnie convient d'accorder la permission au
Syndieat d'afficher sur les tableaux de la Compagnie, près de
l'horloge enregistreuse, les avis d'assemblées et autres avis con-
cernant les affaires syndicales, pourvu qu’ils aient été approuvés
par l‘employeur.

Artiele 6. REPRESENIANT DU SYNDICAT

La Compagnie autorise le représentant du Syndicat,
pourvu qu’il y ait entente préalable entre ce représentant et le gérant
de la Compagnie à visiter avec un représentant de l'employeur tout
département (lorsque nécessaire ot à discuter avec le chef de ce
départementf ou les officiers de la Compagnie, toute question se rap-

portant aux buts de la convention,

Article 7. SECURITE SYNDICALES

a) En tenant compte des dispositions de l'article
22 de la Loi des Relations Ouvriéres (S.R.«. 1941, chap. 162a)
tous les travailleurs membres en règle du Syndicat et tous ceux qui

s’y affilieront dorénavant devront, comme condition du maîntien
de leur emploi, rester membres en règle du Syndicat pendant la

durée de cette convention;

db) L'employeur se réserve le droit d’embaucher qui
il voudre, mais les nouveaux travailleurs soumis à cette convention,
devront s'affilier au Syndicat dans les trente (30) jours qui suivront
la date de leur embauchage,

Cependant, si l’employeur ne croit pas pouvoir se
dispenser des services d'un nouvel employé, à cause d'une compétence

spéciale, son cas pourra être référé au comité des griefs;

c) Le Syndicat s'engage à fournir à l'employeur une
liste complète de ses membres et ce dernier déduira du salaire des

employés, les cotisations syndicales mensuelles et remettra dans
les 15 jours suivants, le montant global de ces déductions au
trésorier du Syndicat;



4) 81 un travailleur cesse son adhésion pendant
la durée de la présente convention, le secrétaire du Syndieat
donnera avis par écrit à l'Employeur et celui-ci devra, dans les
15 jours suivants mettre fin a l'emploi de ce travailleur à moins
que dans eet intervalle, cet employé n'ait été réinstallé dans le
Syndicat;

e) Tout salarié qui est actuellement membre du
Syndicat, ou qui le deviendra subséquesment, aura le droit de cesser
son adhésion sans perdre son emploi, en envoyant par malle recomman=-

dée au secrétaire du Syndicat entre le S0ième et le 301ème jour
précédant la date d'expiration ou le renouvellement de la présente
convention, un avis a cet effet portant sa signature,

Article 8, SEMAINE ET HEURES DS TRAVAIL

a) La semaine régulidre de travail sera de
cinquante-quatre (54) heures réparties en six jours comme suit:

pendant les mois de novembre, décambre, janvier et février, la
semaine sera répartie en six jours de neuf heures chacun, soit de
sept heures du matin a cing heures de l'après-midi; pendant le
reste de l'année la journée de travail sera de dix heures, soit de
sept heures du matin à six heures de 1'aprés-midi, aauf le samedi
où le travail commencera à huit heures du matin et se terminera
à midi

db) Il sera alloué à tout employé une heure pour le
repas du midi,

8s) Tout travail exéeuté en dehors de la journée
régulière ot de la semaine régulière sera considéré conne travail sup-
plézentaire et rémunéré en conséquence au taux de temps et demi.
Cependant, en cas de maladie ou pour toute raison majeure, tout salarié

pourra obtenir, sur demande, la permission de ne pas faire je travail

supplémentaire,

d) Si 1'employé travaille moins de einquante- juatre
heures dans la semaine, il sera payé pour le nombre d'heures pendant
lesquelles 11 a travaillé; sauf le cas de conzé payé ainsi qu'il sera
pourvu à l’article 9 ci-après;

Article 9  DIMANCHES ET JOURS DI FETES

Il n’y aure pas de travail les dimanches et les
jours de fêtes ci-après mentionnés:

Le Premier de 1'An
L'Epiphanie
Le Vendredi-Saint
L'Ascension
La 3t=Jean-Baptiste
Lo Pete du Travail
La Toussaint
L'Immaçulée-Conception
Le Jour de Noel

Au nombre de ees jeux de Fêtes, la Compagnie convient +
de payer a ses employés, qui ont au moins un an de service a l'exploi

de la Compagnie, l'équivalent des salaires qu’aurailent eus ces employés
s'ils avaient travaillé et celà pour deux jours de Fêtes, au choix ey
l'employeur.

Artiele 10, VACANCESPAYTSS il
La Compagnie convient draneorternevacances elles

équivalentes à celles ordonnées par la Commission du Salaire|
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eréenananee numéro 3, revicée an Ÿ février 1949 soit une semaines de
Vacances à tous les employés qui eurent complété, au ler mai, un en
de services continus. Le enlaire pour cette vacunce devra de echiffrer
à Ré des gages totaux durant la période annuelle finissent le 30 avril
de l'année courante.

In outre, la Compagnie convient d'accoréer à tous les
employés qui, au ler mai de l’année courante, auront cemplété cine an-
nées de services continus à l'emploi de la Compagnie, deux semines de
vacances payées ou 4% des gages tetaux gagaés durent le période finis-
sant le 30 avril de l'année courante. Le première semaine de vacanees y
sera eoneurreate aves la vesanee générsle des employés. la seconde se-
maine de vacance sera accordée à l'époque fixée par la Compagnie.

Les dates individuelles des vacances doivent être approu-
vées par la Compagnie et, à moins d’une extente mituelle entre l'employé
et la Compagnie, elles devront consister en une période complète eom-
mençant après l'euvrage, le semodi.

Si pour quelque raisen, un employé est congédié à cause
de manque d'euvrage ou de maladie, il aura droit à une vacance, telle
que apécifiée eu premier paregm phe du présent article.

Dans le cas d'un engagement qui se termine après le ler
mai mais avant que le anlarié ait pris ses vacances, il lui sera payé
un montant équivalent à ses vacances ealoulé d'après les taux mer tion-
née précédemment.

Les périodes de vacances ne sont ni transférables, ai
cumilatives, seulement, dans le cas d'un engagement qui se temine, en
pout payer une allocation de vacances au lieu de la période de vacances.

La Compagnie devre payer aux salariés, avant leur départ,
leur rémunération pour vacances.

Artiele ll. PROMOTIONS, TRANSFERTS, RENVOIS

Dons les premotions, les trans£gerts, les linenciements
et le réenbauchage, le patren devre considérer les fueteurs suivante
dans leur ordre:

le La lengieur du service contim

8. La compétence et l'application au trevail

3. Les charges ée famille

Ce qui deit s'interpréter aiasi;

le A moins que le deuxième facteur seit nottement inégal,
c'est le premier qui deit prévaleir.

2. 31 les deux premiers facteurs sont senaiblement égaux,
c'est le troisième facteur qui sera déterminant, du moins dans le cas
de renvoi et de réembauchage.

Article 18.OU
Aucun salarié, exeepté dams le cas d'une offense greve eu

d’une infraction au Code Criminel, ne sera démis ou suspendu de ses
fonctions, sans avoir eu au préalable l'opportunité de se justifier, de
donner sa version de l'incident à sem contremaître ou au gérent de la
Compagnie. ‘Toutefois, toute infraction eux règlements de la Compagnie
est susceptible d'être punie sévèrement par l'employeur qui se réserve
de faire des règlements de régie interne selon ses intérêts.

Artiele 13. CKTIFICAI L'aMPLOI

La Compagnie s'engage à donner à teut snlarié quittent
son emploi un eertifieat de référence constatant en quelle qualité et y

pour quelle période de temps 11 a été & son emploi.



Article 14. NOUVEAUX RNEGLSMENT3

La Compagnie s'engage à discuter avec les représentants
du Syndicat tout règlement qui pourra affecter les conditions de

travail et les salaires des salariés et ce, avant sa mise en force,

Article 15. CLAUSES NON INCLUSES

Pour la bonne entente et dans l'intérêt des deux parties
aux présentes, la Coxpagnie consent à rencontrer les représentants
du Syndicat pendant l'existence de cette convention pour discuter
et régler toute question jul pourrait être soumise en vue de l'appli-

cation de la présente convention. Ces rencontres auront lieu aussi

souvent que l'intéret commun l'exigera pour la discussion de toute
question soumise par agenda et présentée par l'une des parties
aux présentes. Toutefois, à moins d'entente préalable entre
le Syndicat et la Compagnie, ces rencontres devront avoir lieu en

dehors des heures régulières de travail.

Article 16. CONDITIONS GEN .RALES DE TRAVAIL

Les conditions de travail spécifiées dans cette convention
et les dispositions y relatives devront y recevoir une interprétation

générale, selon l’ensemble ae toutes les clauses, Les taux de salaires
seront ceux mentionnés à l’anpendice du présent contrat mais ils

seront rétroactifs au premier novembre 1948.

Article 17. ACCES AUX JOSSIERS

A l'occasion d'une enquête, les représentants du Syndicat

pourront prendre connaissance des dossiers de la Compagnie concernant
les salariés intéressés.

Article 18. ACCIDENTS DE TRAVAIL

Les parties aux présentes déclarant s’en rapporter à la
Loi des Accidents du Travail de juébec juant au rapport d'accident,
la façon de les traiter et les avis à transmettre à la Commission
elle-même,

Article 19. HORLOGE ÆNREGISTREUSE

Tous les salariés devront s'enregistrer au commencement
et à l'arrêt de leurs heures de travail à l'horloge enregistreuse
installée au moulin par la Compagnie.

Article 20, A3SENCES AUTORISEES PAR L'OFFICIEL DU SYNDICAT

(a) La Compagnie s'engage à donner au représentant officiel
du Syndicat l'autorisation de s'absenter dans l'intérêt du Syndicat

et pour le bien-être des sulariés, une fois par année, lorsqu’il
en fera la demande par écrit. Cette absence ne devra pas être de plus

de trois jours;

(b) Le représentant concerné et autorisé officiell ment
ne subira pas de perte dans sa séniorité, ni de discrimination;

(e) Ces trois jours d'absence autorisée ne compteront
pas comme vacances.

Article 21.  JOMICILE

Il est entendu que pour toute affaire concernant cette
convention les parties déclarent élire danicile à Ste-Thècle,

s
o
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Article 22. COMITE DK GRIZFPS

Dans toute question se rapportant à la présente convention,

les salariés seront représentés par un comité des griefs de pas plus
de trois membres, choisis parmi les salariés, membres du Syndicat
et élus par eux, et le Syndicat en donnera avis à la Compasnie pour
indiquer le nom des membres ainsi élus sur le comité des griefs ou
de ceux qui doivent les remplaser,

(a) Le Comité des griefs est autorisé par les salariés
à discuter en leur nom et à régler avec la Compagnie toutes les
questions qui relèvent des dispositions de la présente convention

ou qui peuvent concerner les relations entre la Compagnie et les salariés;

(db) Si ces réunions et entrevues avec la Direction de la

Compagnie ne peuvent avoir lieu en dehors des heures de travail, il est

entendu et convenu que les représentants du Syndicat au comité des
griefs ne perdront pas de salaires pour le tenps occupé à siéger à ces
réunions :

(0) Ces réunions du comité des grtefs avec la Compagnie
auront lieu lorsque nécessaire et un avis d'au moins quarante-huit
(48) heures sera envoyé par l'une ou l'autre des parties pour y exposer
les questions devant faire l'objet de la discussion;

(4) Il sera loisible à tout agent d’affaires dûment autorisé
par le Syndicat de siéger au comité des griefs et de prendre part à la
discussion en vue du règlement des questions faisant l'objet des gtiefs.

Article 23. ARBITRAGE

Toutes les plaintes seront rapportées par le ou les salariés
au contremaître. Si le salurié n'est pas satisfait de sa décision,
11 devra alors soumettre son cage au Syndicat et ce dernier, aux gérants
ou directeurs de la Compagnie. La Compagnie devra prendre une décision
dans chaque cas qui lui sera soumis par le Uyndicat daus lu délail
d’une semaine.

(a) Si la plainte n'est pas réglée à la satisfaction des
intéressés, le Syndicat pourra recourir à un Conseil d’Arbitrage de la
façon prévue par la Loi des Différends Ouvriers de québec (S.R.Q. 1941,
chap. 167, section lll).

(b) La décision unanime ou majoritaire du Conseil d'Arbitrage

engagera les deux parties et elle entrera en vigueur quatorze jours

suivant la date de cette décision.

Article 24, PAIELMENT DES SALARIES

La Compagnie devra payer ses salariés toutes les semuines
en argent ou en cheque dans des enveloppes sur lesquelles sont mentionnés

le nom de l'employé, la période de travail, payée et ls montant tetal
gagné , les déductions et la date de paiement,

Arti.le 25. DURKE IB LA CONVENTION

Sette convention prendra effet à partir de la date de son
défôt chez le ministre du travail et elle sera en vigueur pour une année.

Par.la suite, elle ce renouvellera automati jueuent pour une période d'un
an et ainsi de suite, à défaut par l'une des purties de donner avis par
écrit a l'autre partie de son désir d'y mettre fin ou de la modifier,
et ce dans un délai qui ne devra pas être de piys de soixante jours,
ni moins de trente jours avant la date de l'expiration de la conventions
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EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes, par
présentants dûment autorisés, ont signél'entremise de leurs re

ce J defree 194@

Pierre Kaud nrg.

week.
vo,

Syndicat National des Travailleurs du
Bois Ouvré de Ste-Thècle Inc.,

Per:

Secrétaire

du Syndieat
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l La

CONVENTION COLLKCTIVE

entre

Le üyndicat National des ruvailleurs du
Rois Ouvré de Ste-Thècle Ine.

et

Pierre Naud Ear'g

Trasours 30.85 de l'heure

Moauisiers d’établis 0.78 ” pour les premiere
reds mois

Mennisiers d'étadlis 0.30 " apris 3 nots

Opérateurs eorreyeur 0.80 .

Opérateurs machines à tenons 0.80 "

Jouraaliers 0.40 * pour les preniers
trois mois

Journaliers 0.63 " après 3 mois

Claireurs 3¢ planeur 0.43 “

Entôtours compétents de planeur 0.88

Hosmes de cour 0.63 °

Opérateurs sticher 0.70 -

Millwrights 0.70 "

Chauffeurs de camion 0.68 "

Demat Slight 0.40 « conze journalier

Demat Slight 0.00 “ comme chauffeur de
bouilleire

Wellies Slight 0.38 ”

Métiers du bâtiment décret

Peintres "

od
| ÀL Mote:- Les menuisiers assujettis au taux de salaire régie

par un décret devront recevoir le salaire prévu pour les
menuisiers d'établi, au cas où ils seraient appelés à
travailler dans la Ranufacture. Les peintres compétents

recevront le taux de salaire prévu au décret soit ju'ils

travaillent sur des constructions ou & la manufacture,
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ANNEXE
 

Le 10 jenvier 1949.

La firme Pierre Naud Ezrg, de 3te-Thdele,

s'est vue foreée de réduire le nombre de ses employés

depuis quelque temps à cause de circonstances imoen-

trôlables.

Il est entendu qu'au cas de réembauchage, l'em-

ployeur ne fera perdre aux employés qui seront réembauchés,

à mesure que la demande de production le justifiera, aucun

des avantages qui leur sont garantis per la convention

collective signée ce jour même aves le Syndicat.

Pierre Naud inrg.,

noiPPaucel

Syndicat National des Travailleurs
du Bois Ouvré de Ste-Thèble Ine.,

par:-

[Tae
ITdil

Org. du Syndieat

pled


